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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-96164

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 24-96164

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

GRAND PORT MARITIME DE BORDEAUXNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

78180414100021N° National d'identification : 
BordeauxVille : 

33082Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2558221&orgAcronyme=d4t

24S03Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Commande PubliqueNom du contact : 

Marches@bordeaux-port.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Lettre de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
candidature (DC1 ou équivalent): -Lettre de candidature comportant l'ensemble des indications 
permettant d'identifier le candidat ou l'ensemble des membres du groupement en cas de 
réponse en groupement. La lettre de candidature est signée par le représentant du candidat, et 
en cas de groupement, soit par chacun des membres du groupement, soit par le seul 
mandataire du groupement si celui-ci produit les habilitations signées de chacun des autres 
cotraitants. -Une déclaration sur l'honneur du candidat pour justifier qu'il n'entre dans aucun 
des cas mentionnés aux articles L2141-1 à 5 et L2141-7 à 10 du code de la commande publique et 
notamment qu'il est en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-10 du code du travail 
concernant l'emploi des travailleurs handicapés ; - Le candidat en redressement judiciaire devra 
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produire copie du ou des jugements prononcés à cet effet ; - Le cas échéant, les documents 
relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat (si ce dernier n'est pas 
indiqué sur l'extrait K-bis)

Déclaration du candidat Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
individuelle ou du membre du groupement (DC2 ou équivalent): Pour apprécier la capacité 
économique et financière du candidat : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du 
candidat ainsi que le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, 
portant au maximum sur les 3 derniers exercices disponibles.

Déclaration du Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
candidat individuelle ou du membre du groupement (DC2 ou équivalent): Pour apprécier la 
capacité technique et professionnelle du candidat : - Une déclaration indiquant les effectifs du 
candidat et l'importance du personnel d'encadrement, pour chacune des 3 dernières années, - 
Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour l'exécution du marché, - Liste des prestations similaires livrées au cours des trois 
dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé, prouvées par 
des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique,

Accord-cadreTechnique d'achat : 
24/09/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

GRAND PORT MARITIME DE Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
BORDEAUX

1. Prix des prestations (50 %) 2. Qualité (50 %)Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Maintenance et fourniture de pièces détachées pour les moteurs thermiques des Intitulé du marché : 
grues 280 et 281

50531400Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le GPMB possède 2 grues thermiques de marque GOTTWALD n° Description succincte du marché : 
280 et 281 équipées de moteurs de marque DETROIT DIESEL, elles sont utilisées spécifiquement pour 
la manutention portuaire de marchandises. Ces dernières doivent faire l'objet d'une maintenance 
préventive et corrective selon l'utilisation horaire de fonctionnement

Bassens - GirondeLieu principal d'exécution du marché : 
36Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
La remise des offres est subordonnée à la visite des lieux d'exécution de Détail sur la visite (si oui) : 

l'accord-cadre. Les conditions relatives à la visite des lieux sont prévues au règlement de la 
consultation.

La consultation donnera lieu à un accord-cadre mono-Autres informations complémentaires : 
attributaire à marchés subséquents sans minimum et avec un maximum de 200 000.00 euro HT en 
application de l'article R2162-2 alinéa 1 du Code de la commande publique. La durée du contrat est de 
36 mois reconductible tacitement une fois, soit 72 mois maximum.
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20/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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